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K 

PROTECTION, DANS LE TERRITOIRE PALESllNIEN OC
CUPE, DES ELEVES ET ETUDIANTS P ALESTTNIENS, DES 
ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT ET DE LA SECU 
RITE DES INSTALLATIONS DE L'OFFICE DE SEC0URS 
ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES Rf: 
FUGIES DE PALESTINE DANS LE PR0CHE-ORIENT 

L 'Assemblee generale, 
Rappe/ant la resolution 605 (1987) du Conseil de se

curite, en date du 22 decembre 1987, 
Rappelant ses propres resolutions 43/21 du 3 novem

bre 1988, 43/57 I du 6 decembre 1988, 44/2 du 6 octobrc 
1989 et 44/47 K du 8 decembre 1989, 

Prenant acte du rapport du 21 janvier 1988 que le Se
cretaire general a presente en application de la resolu
tion 605 (1987) du Conseil de securite24 et du rapport 
du 31 octobre 1990 qu'il a presente en application de la 
resolution 672 (1990) du Conseil de securite25

, 

Ayant examine le rapport du Secretaire generaPO, 
Ayant egalement examine le rapport du Commissairc 

general de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du 1er juillet 1989 au 30 
juin 199013, 

Prenant acte, en particulier, du paragraphe 114 de ce 
rapport, ou ii est dit que, durant la periode consideree, 
"les violations des locaux de l'Office par les autorites 
israeliennes ont augmentc", que l"'on a enregistrc 555 
violations de locaux de !'Office dans la bande de Gaza 
et 191 sur la Rive occidentale", que, "rien que durant 
le mois de juin 1990, on a comptc 22 violations des cen
tres de sante" et que, "le 12 juin 1990, des soldats israe
liens, a la poursuite de lanceurs de pierres, ont jete deux 
grenades lacrymogenes a l'interieur du centre de sante 
de Rima), dans la ville de Gaza, ou se trouvaient de 
nombreux malades, notamment 66 nourrissons atten
dant d'etre soignes", 

Gravement preoccupee et alarmee par la deterioration 
de la situation dans le territoire palestinien occupe par 
Israel depuis 1967, y compris Jerusalem, 

l. Condamne Jes incursions israeliennes repetees 
dans les locaux et installations de l'Office de sccours et 
de travaux des Nations Unics pour les refugies de Pa
lestine dans le Proche-Orient et dcmande a Israel, Puis
sance occupante, de s'abstenir d'incursions de cette na
ture; 

2. Deplore la politique et les pratiques d'Israel, 
Puissance occupante, qui ont entraine la fermeture 
pendant une tongue periode d'etablissements d'ensei
gnement, dont beaucoup geres par l'Office, et qui ont 
perturbe a maintes reprises les services medicaux; 

3. Demande a Israel, Puissance occupante, d'ouvrir 
immediatement tous les etablissements d'enseignement 
fermes et de s'abstenir de Jes fermer a l'avenir; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur )'application 
de la presente resolution. 

30 N45/646. 

65• seance pleniere 
11 decembre 1990 

45/74. Rapport du Comite special charge d'enquMer 
sur Jes pratiques israeliennes affectant Jes 
droits de l'homme du people palestinien et des 
autres Arabes des territoires occupes 

A 

L 'Assemblee generale, 

S'inspirant des buts et principes de la Charle des Na
tions Unies ainsi que des principes et des dispositions 
de la Declaration universelle des droits de l'hommc22, 

Considerant le soulevement (intifada) qui, depuis le 
9 deccmbre 1987, dresse le pcuplc palcstinien contrc 
]'occupant israelien et qui a suscitc heaucoup d'atten
tion et de sympathic de la part de )'opinion publiquc 
mondialc, 

Profondement preoccupee par la situation alarmantc 
dans le territoire palcstinicn occupc depuis 1967, y 
compris Jerusalem, et dans les autres tcrritoires arabes 
occupes, qui rcsultc de ce qu'Israel, Puissance occu
pante, maintient son occupation et persistc dans sa po
litiquc a l'cncontrc du peuplc palestinien, 

Ayant a !'esprit les dispositions de la Convention de 
Gcncve relative a la protection des personncs civiles en 
temps de guerrc, du 12 aout 194927, ainsi que celles 
d'autres conventions et reglcments applicablcs, 

Considerant qu'il faut envisager des mesures pour 
protcger de fa~on impartiale le pcuple palestinien sou
mis a l'occupation israelicnnc, 

Rappelant les resolutions adoptecs a cc sujet par le 
Conscil de sccurite, en particulier les resolutions 605 
(1987) du 22 decembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier 
1988, 608 (1988) du 14 janvier 1988, 636 (1989) du 
6 juillct 1989, 641 (1989) du 30 aout 1989, 672 (1990) 
du 12 octobre 1990 et 673 (1990) du 24 octobre 1990, 

Rappe/ant egalement toutes ses resolutions sur la 
question, en particulier les resolutions 32/91 B et C du 
13 deccmbrc 1977, 33/113 C du 18 decembre 1978, 
34/90 A du 12 dccembrc 1979, 35/122 C du 11 dccembrc 
1980, 36/147 C du 16 dccembre 1981, ES-9/1 du 5 fe
vricr 1982, 37/88 C du 10 dcccmbre 1982, 38/79 D du 
15 deccmbre 1983, 39/95 D du 14 dccembre 1984, 
40/161 D du 16 decembre 1985, 41/63 D du 3 decembre 
1986, 42/160 D du 8 decembre 1987, 43/21 du 3 novem
bre 1988, 43/58 A du 6 decembre 1988, 44/2 du 6 octo
bre 1989 et 44/48 A du 8 decembre 1989, 

Rappe/ant en outre les resolutions adoptces a ce sujct 
par la Commission des droits de I'homme - en parti
culier les resolutions 1983/1 du 15 fevricr 198331 , 1984/1 
du 20 fevricr 198437, 1985/1 A et Bet 1985/2 du 19 fe
vrier 198533, 1986/1 A et B et 1986/2 du 20 fevrier 
198634, 1987/1, 1987/2 A et B et 1987/4 du 19 fevrier 
198735, 1988/1 A et Bet 1988/2 du 15 fcvricr 1988 et 
1988/3 du 22 fevrier 198836, 1989/1 et 1989/2 du 17 fe-

31 Voir Documents officiels du Consei/ economique et social, 1983, 
Supplement n° 3 et rectificatif (E/198:1/13 et Corr.I), chap. XXVII, 
sect. A. 

·12 Ibid., 1984, Supplement n° 4 cl rectificatif (E/1984/14 et Corr.I), 
chap- II, sect. A. 

3 Ibid., 1985, Supplement n° 2 (E/1985/22), chap. II, sect. A. 
·14 Ibid., 1986, Supplement n° 2 (E/1986/22), chap. II, sect. A. 
35 Ibid., 1987, Supplement n° 5 et reclificatifs (F/1987/18 et Corr. l 

et 2), chap. II, sect. A. 
.16 /hid., 1988, Supp/bn,•rit n° 2 (E/1988/12), chap. II, sect. A. 
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vrier 1989 et 1989/19 du 6 mars 198937, 1990/1, 1990/2 
et 1990/3 du 16 fevrier 1990 et 1990/6 du 19 fevrier 
199038, 

Ayant examine les rapports du Comite special charge 
d'enqueter sur les pratiques israeliennes affectant lcs 
droits de l'homme du peuple Pialestinien et des autres 
Arabes des territoires occupes 9, dans lesquels figurent 
notamment des declarations publiques faites par des re
presentants officiels d'Israel, Puissance occupante, de
clarations qui incriminent leurs auteurs, 

Ayant egalement examine les rapEorts du Secretaire 
general, en date des 21 janvier 1988 4, 15 octobre 199040 

et 31 octobre 199025, 

1. Felicite le Comite special charge d'enqueter sur 
les pratiques israeliennes affectant lcs droits de 
l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des 
territoires occupes des efforts qu'il a faits pour s'acquit
ter des taches qu'elle Jui avait confiees, ainsi que de 
l'objectivite dont il a fait preuve; 

2. Deplore qu'Israel refuse toujours de permettre au 
Comite special de se rendre dans le territoire palesti
nien occupe, y compris Jerusalem, et dans Jes autres ter
ritoires arabes occupes par Israel depuis 1967; 

3. Exige qu'Israel permette au Comite special de se 
rendre dans Jes territoires occupes; 

4. Reaffirme que )'occupation constitue en soi une 
grave violation des droits de l'homme du peuple pales
tinien dans le territoire palestinien occupe, y compris 
Jerusalem, et les autres territoires arabes occupes par 
Israel depuis 1967; 

5. Condamne la violation continue et persistante 
par Israel de la Convention de Geneve relative a la pro
tection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 
aout 194927, et d'autres instruments internationaux ap
plicables et condamne, en particulier, Jes violations que 
la Convention qualifie d'"infractions graves" a ses dis
positions; 

6. Declare une fois de plus que les infractions graves 
a ladite Convention commises par Israel constituent des 
crimes de guerre et un affront a l'humanite; 

7. Reaffirme, conformement a la Convention, que 
l'occupation militaire israelienne du territoire palesti
nien, y compris Jerusalem, et des autres territoires 
arabes est temporaire et ne donne done absolument au
cun droit a la puissance occupante sur l'integrite terri
toriale des territoires occupes; 

8. Condamne energilJuement Jes politiques et prati
ques israeliennes suivantes : 

a) Annexion de certaines parties du territoire pa
Iestinien occupe, y compris Jerusalem; 

b) Sujetion du Golan arabe syrien aux lois, a la ju
ridiction et a l'administration israeliennes, aboutissant 
a l'annexion de fait de ce territoire; 

c) Imposition et perception illegales de taxes et de 
droits; 

37 Ibid., 1989, Supplement n° 2 (E/1989/20), chap. II, sect. A. 
38 Ibid., 1990, Suppliment n° 2 et rectificatifs (E/1990/22 et Corr.I 

et 2J, chap. II, sect. A 
3 N45/84, N45/306 et N45/576. 
40 N45/608. 

d) Implantation de nouvelles colonies israeliennes 
et extension des colonies existantes sur des terres pa
lestiniennes et autres terres arabes, tant privees que pu
bliques, et transfert dans ces colonies d'une population 
etrangere; 

e) Eviction, deportation, expulsion, deplacement et 
transfert des Palestiniens et d'autres Arabes des terri
toires occupes et deni de leur droit d'y retourner; 

[) Confiscation et expropriation de biens prives et 
publics de Palestiniens et d'autres Arabes dans les ter
ritoires occupes et toutes autres transactions portant 
sur l'acquisition de terres par les autorites, des institu
tions ou des ressortissants israeliens; 

g) Excavation et transformation du paysage et des 
sites historiques, culturels et religieux, en particulicr ii 
Jerusalem; 

h) Pillage du patrimoine archeologique et culture!; 

i) Destruction et demolition de maisons de Palesti
niens et d'autres Arabes; 

j) Chatiments collectifs, arrestations massives, de
tention administrative et sevices infliges a des Palesti
niens et d'autres Arabes; 

k) Tortures infligees a des Palestiniens et d'autres 
Arabes; 

/) Entraves aux libertes et pratiques religieuses et 
atteintes au respect des droits et coutumes familiaux; 

m) Entraves a l'enseignement ainsi qu'au develop
pement economique et social et au traitement sanitaire 
des Palestiniens et d'autres Arabes vivant dans les ter 
ritoires occupes; 

n) Entraves au droit de se deplacer librement a l'in
terieur du territoire palestinien occupe, y compris Jeru
salem, et des autres territoires arabes occupes par Is
rael depuis 1967; 

o) Exploitation illegale des richesses naturelles, des 
ressources et de la main-d'a:uvre des territoires occu
pes; 

9. Condamne de meme energiquement, en particu
lier, les politiques et pratiques israeliennes suivantes : 

a) Sujetion du peuple palestinien, a l'interieur du 
territoire palestinien occupe, a la politique de la 
"poigne de fer"; 

b) Montee des actes de brutalite israeliens depuis 
le debut du soulevement (intifada), le 9 decembre 1987; 

c) Sevices et tortures infliges a des enfants et m1 
neurs detenus ou emprisonnes; 

d) Fermeture des sieges et bureaux de syndicats el 
de services sociaux, harcelement, notamment expul
sion, de leurs dirigeants et attaques d'hopitaux et de 
personnel hospitalier; 

e) Atteintes a la liberte de la presse, notamment 
censure, detention ou expulsion de journalistes, ferme
ture et suspension de journaux et de periodiques, et en -
traves a I'activite des medias internationaux; 

[) Des manifestants sans defensc tues ou blesses; 

g) Des millicrs de civils aux membres rompus; 

h) Assignations a residence, soit au domicile, soit 
dans une localite; 
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i) Emploi de gaz toxiques, provoquant notamment 
la mort de nombreux Palestiniens; 

10. Condamne la repression israelienne contre Jes 
etablissements d'enseignement du Golan arabe syrien 
occupe et la fermeture de ces etablissements, en parti
culier !'interdiction des manuels et des programmes 
d'enseignement syriens, Jes obstacles opposes aux etu
diants syriens pour Jes empecher de faire des etudes su
perieures dans des universites syriennes, le deni du 
droit au retour des etudiants syriens qui font des etudes 
superieures en Republique arabe syrienne, l'imposition 
aux etudiants syriens de l'hebreu et de cours qui preco
nisent la haine, les prejuges et l'intolerance religieuse, 
le renvoi d'enseignants, toutes pratiques qui sont en 
violation flagrante de la Convention de Geneve; 

11. Condamne energiquement le fait d'armer les co
lons israeliens dans les territoires occupes pour leur 
permettre de perpetrer contre des Palestiniens et d'au
tres Arabes des actes de violence qui font des morts et 
des blesses; 

12. Prie le Conseil de securite de faire en sorte 
qu'lsrael respecte et observe toutes Jes dispositions de 
la Convention de Geneve relative a la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 1949, 
dans le territoire palestinien occupe, y compris Jerusa
lem, et dans les autres territoires arabes occupes par 
Israel depuis 1967, et de prendre des mesures pour met
tre un terme aux politiques et pratiques israeliennes 
dans ces territoires; 

13. Prie instamment le Conseil de securite d'exami
ner la situation actuelle dans le territoire palestinien 
occupe par Israel depuis 1967, en tenant compte des 
recommandations figurant dans les rapports du Secre
taire general, en vue d'assurer une protection interna
tionale au people palestinien sans defense tant qu'Is
rael, Puissance occupante, ne se sera pas retire de cc 
territoire; 

14. Reaffirme que toutes les mesures prises par Is
rael pour modifier le caractere physique, la composi
tion demographique, la structure institutionnelle ou le 
statut juridique des territoires occupes ou d'une partie 
quelconque de ces territoires, y compris Jerusalem, sont 
nulles et non avenues et qu'lsrael, en installant une par
tie de sa population et de nouveaux immigrants dans 
ces territoires occupes, se rend coupable d'une viola
tion flagrante de la Convention de Geneve27 et des re
solutions applicables de l'Organisation des Nations 
Unies; 

15. Exige qu'lsrael renonce immediatement aux po
litiques et pratiques mentionnees aux paragraphes 8, 9, 
10 et 11 ci-dessus; 

16. Demande a Israel, Puissance occupante, d'auto
ris~r la reouverture de l'hospice-hopital catholique ro
mam de Jerusalem, pour que les services medicaux et 
Jes soins de sante dont ont besoin les Palestiniens de Ja 
ville continuent d'etre assures; 

17. Demande egalement a Israel, Puissance occu
pante, de prendre immediatement des mesures pour 
que, en application de la resolution 237 (1967) du 
Conseil de securite, en date du 14 juin 1967, tous les 
Arabes et Palestiniens deplaces regagnent leurs foyers 
ou leurs anciens lieux de residence dans les territoires 
occupes par Israel depuis 1967; 

18. Prie instamment les organisations internatio
nales, y compris les institutions specialisees, en particu
lier l'Organisation internationale du Travail, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture et l'Organisation mondiale de la sante, de 
continuer d'examiner la situation, en matiere d'educa
tion et de sante, dans le territoire palestinien occupe, y 
compris Jerusalem, et dans les autres territoires arabes 
occupes par Israel depuis 1967; 

19. Demande a nouveau a tousles Etats, en particu
lier aux Etats parties a la Convention de Geneve, en 
vertu de l'article premier de la Convention, ainsi qu'aux 
organisations internationales, y compris aux institutions 
specialisees, de ne reconnaitre aucune des modifica
tions effectuees par Israel, Puissance occupante, dans 
Jes territoires occupes et d'eviter de prendre des me
sures, notamment d'assistance, qu'lsrael pourrait met
tre a profit pour poursuivre sa politique d'annexion et 
de colonisation ou toute autre politique ou pratique 
mentionnee dans la presente resolution; 

20. Prie le Comite special, en attendant la fin pro
chaine de !'occupation israelienne, de continuer a en
queter sur les politiques et pratiques israeliennes dans 
le territoire palestinien occupe, y compris Jerusalem, et 
dans les autres territoires arabes occupes par Israel de
puis 1967, de proceder avec le Comite international de 
la Croix-Rouge aux consultations voulues pour sauve
garder le bien-etre et les droits de l'homme des peoples 
des territoires occupes et de presenter un rapport au 
Secretaire general le plus tot possible et, par la suite, 
chaque fois que le bcsoin s'en fera sentir; 

21. Prie egalement le Comite special de soumettre 
regulierement au Secretaire general des rapports perio
diques sur la situation dans le territoire palestinien oc
cupe; 

22. Prie en outre le Comite special de continuer a 
enqueter sur le traitcment des prisonniers dans le ter
ritoire palestinicn occupe, y compris Jerusalem, et dans 
Jes autres territoires arabes occupes par Israel depuis 
1967; 

23. Condamne le refus par Israel de permettre a des 
personnes du territoire palestinien occupe de compa
raitre comme temoins devant le Comite special et de 
participer a des conferences et a des reunions tenues en 
debars de ce territoire; 

24. Prie le Secretaire general : 

a) De mettre a la disposition du Comite special 
tous les moyens necessaires pour qu'il puisse enqueter 
sur les politiques et pratiques israeliennes visees dans 
la presente resolution, y compris les moyens dont le Co
mite aura besoin pour se rendre dans les territoires oc
cupes; 

b) De continuer a fournir au Comite special le per
sonnel supplementaire dont ii pourra avoir besoin pour 
accomplir ses taches; 

c) De transmettre regulieremcnt aux Etats Mem
bres de l'Organisation les rapports periodiques vises au 
paragraphe 21 ci-dessus; 

d) D'assurer la plus large diffusion possible aux 
rapports du Comite special et a ses activites et conclu
sions par tous les moyens dont dispose le Departement 
de l'information du Secretariat, et, si necessairc, de 
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reimprimer les rapports du Comite special qui sont 
epuises; 

e) De lui presenter un rapport, !ors de sa quarante
sixieme session, sur l'accomplissement des taches que 
lui confie la presente resolution; 

25. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Rap
port du Comite special charge d'enqueter sur Jes prati
ques israeliennes affectant les droits de l'homme du 
peuple palestinien et des autres Arabes des territoires 
occupes". 

B 

L'Assemblee generale, 

65• seance pleniere 
11 decembre 1990 

Rappe/ant la resolution 465 (1980) du Conseil de se
curite, en date du 1 er mars 1980, dans laquelle le 
Conseil a notamment affirme que la Convention de Ge
neve relative a la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 aout 19492 , s'applique aux ter
ritoires arabes occupes par Israel depuis 1967, y com
pris Jerusalem, 

Rappe/ant egalement les resolutions du Conseil de se
curite 672 (1990) du 12 octobre 1990 et 673 (1990) du 
24 octobre 1990, 

Rappe/ant en outre ses propres resolutions 3092 A 
(XXVIII) du 7 decembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 
novembre 1974, 3525 B (XXX) du 15 decembre 1975, 
31/106 B du 16 decembre 1976, 32/91 A du 13 decembrc 
1977, 33/113 A du 18 decembre 1978, 34/90 B du 12 de
cembre 1979, 35/122 A du 11 decembre 1980, 36/147 A 
du 16 decembre 1981, 37/88 A du 10 decembre 1982, 
38n9 B du 15 decembre 1983, 39/95 B du 14 decembre 
1984, 40/161 B du 16 decembre 1985, 41/63 B du 3 de
cembre 1986, 42/160 B du 8 decembre 1987, 43/58 B du 
6 decembre 1988 et 44/48 B du 8 decembre 1989, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general, en 
date des 21 janvier 198824, 15 octobre 199041 et 31 octo
bre 199025, 

Considerant que l'un des buts et principes fondamen
taux des Nations Unies est d'encourager le respect des 
obligations decoulant de la Charte des Nations Unies 
et des autres instruments et rcgles du droit internatio
nal, 

Ayant a !'esprit les dispositions de la Convention de 
Geneve27, 

Notant qu'Israel et les Etats arabes dont les terri
toires sont occupes par Israel depuis juin 1967 sont par
ties a ladite Convention, 

Tenant compte du fait que les Etats parties a la 
Convention s'engagent, conformement a son article 
premier, non seulement a respecter mais egalement a 
faire respecter la Convention en toutes circonstances, 

1. Reaffirme que la Convention de Gencve relative 
a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 1949, s'applique au territoire palcs
tinien occupe, y compris Jerusalem, et aux autres terri
toires arabes occupes par Israel depuis 1967; 

41 N45!609. 

2. Condamne une fois de plus le refus d'lsrael, Puis
sance occupante, de reconnaitre que ladite Convention 
s'applique aux territoires qu'il occupe depuis 1967, y 
compris Jerusalem; 

3. Enjoint energiquement a Israel d'accepter l'appli
cabilite de Jure de la Convention et d'en respecter les 
dispositions dans le territoire palestinien occupe, y 
compris Jerusalem, et Jes autres territoires arabes qu'il 
occupe dcpuis 1967; 

4. Demande instamment a tous les Etats parties a la 
Convention de Gencve de tout mettre en ceuvre pour 
en faire respecter et appliquer Jes dispositions dans le 
tcrritoire palestinien occupe, y compris Jerusalem, et 
les autres territoircs arabes occupes par Israel depuis 
1967; 

5. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixicmc session, un rapport sur !'application 
de la presente resolution. 

C 

L 'Assemblee generate, 

65• seance pleniere 
11 decembre 1990 

Rappe/ant les resolutions du Conseil de securite 465 
(1980) du 1er mars 1980, 605 (1987) du 22 decembre 
1987, 672 (1990) du 12 octobre 1990 et 673 (1990) du 
24 octobre 1990, 

Rappe/ant egalement ses propres resolutions 32/5 du 
28 octobre 1977, 33/113 B du 18 decembre 1978, 34/ 
90 C du 12 deccmbre 1979, 35/122 B du 11 decembre 
1980, 36/147 B du 16 dccembre 1981, 37/88 B du 10 de
cembre 1982, 38/79 C du 15 decembre 1983, 39/95 C du 
14 decembre 1984, 40/161 C du 16 decembre 1985, 
41/63 C du 3 dccembre 1986, 42/160 C du 8 decembre 
1987, 43/58 C du 6 decembre 1988 et 44/48 C du 8 de
cembre 1989, 

Exprimant sa preoccupation et son inquietude pro
fondes devant la gravite de la situation qui regne dans 
le territoire palestinien occupe, y compris Jerusalem, et 
les autres territoires arabes occupes par Israel depuis 
1967, qui resulte du maintien de !'occupation israe
licnne et des mesures et decisions prises par Israel, 
Puissance occupante, en vue de modifier le statut juri
dique, le caractcre geographique et la composition de
mographique de ccs tcrritoires, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general, en 
date des 21 janvicr 198824, 15 octobrc 199042 et 31 octo
hrc 199025, 

Confirmant quc la Convention de Geneve relative a 
la protection des ?ersonnes civiles en temps de guerre, 
du 12 aout 1949? , s'applique a tout le territoire pales
tinien occupe, y compris Jerusalem, et aux autres terri
toires arahes occupes par Israel depuis 1967, 

l. Constate quc toutes les mesures et decisions de 
cc genre prises par Israel dans le territoire palestinien 
occupe, y compris Jerusalem, et Jes autres territoires 
arabes occupes par Israel depuis 1967 contreviennent 
aux dispositions pcrtinentes de la Convention de Ge
neve relative a la protection des personnes civiles en 
temps de guerrc, du 12 aout 1949, constituent un se-

12 A/45/610 
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rieux obstacle aux efforts faits en vue d'instaurer une 
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et 
n'ont done pas de valeur juridique; 

2. Deplore vivement qu'Israel persiste a appliquer 
ces mesures, en particulier a installer des colonies dans 
le territoire palestinien occupe, y compris Jerusalem, et 
les autres territoires arabes occupes par Israel depuis 
1967; 

3. Exige qu'Israel respecte strictement ses obliga
tions internationales conformement aux principes du 
droit international et aux dispositions de la Convention 
de Geneve; 

4. Exige une fois de plus qu'Israel, Puissance occu
pante, cesse immediatement de prendre aucune mesure 
qui aurait pour effet de modifier le statut juridique, le 
caractere geographique ou la composition demographi
que du territoire palestinien occupe, y compris Jerusa
lem, et des autres territoires arabes occupes par Israel 
depuis 1967; 

5. Demande instamment a tous les Etats parties a la 
Convention de Geneve d'en respecter les dispositions 
et de tout mettre en reuvre pour les faire respecter et 
appliquer dans tout le territoire palestinien occupe, y 
compris Jerusalem, et les autres territoires arabes oc
cupes par Israel depuis 1967; 

6. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur l'application 
de la presente resolution. 

D 

L 'Assemblee generale, 

65• seance pleniere 
11 decembre 1990 

Rappe/ant la resolution 605 (1987) du Conseil de se
curite, en date du 22 decembre 1987, 

Rappe/ant egalement ses propres resolutions 38n9 A 
du 15 decembre 1983, 39/95 A du 14 decembre 1984, 
40/161 A du 16 decembre 1985, 41/63 A du 3 decembre 
1986, 42/160 A du 8 decembre 1987, 43/21 du 3 novem
bre 1988, 43/58 D du 6 decembre 1988, 44/2 du 6 octo
bre 1989 et 44/48 D du 8 decembre 1989, 

Prenant acte des rapports du Comite special charge 
d'enqueter sur les pratiques israeliennes affectant les 
droits de l'homme du peuple gaiestinien et des autres 
Arabes des territoires occupes 9, 

Prenant acte egalement des rapports du Secretaire ge
neral, en date des 21 janvier 198824, 15 octobre 199043 

et 31 octobre 199025, 

1. Deplore que des milliers de Palestiniens soient 
detenus ou emprisonnes arbitrairement par Israel en 
raison de la resistance qu'ils opposent a }'occupation 
afin de parvenir a l'autodetermination; 

2. Demande a Israel, Puissance occupante, de libe
rer tous les Palestiniens et autres Arabes detenus ou 
emprisonnes arbitrairement; 

3. Prie le Secretaire general de lui presenter aussi 
tot que possible, au plus tard au debut de sa quarante-
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sixieme session, un rapport sur !'application de la pre
sente resolution. 

E 

L 'Assemblee generale, 

65• seance pleniere 
11 decembre 1990 

Rappe/ant les resolutions du Conseil de securite 605 
(1987) du 22 decembre 1987, 607 (1988) du 5 janvier 
1988, 608 (1988) du 14 janvier 1988, 636 (1989) du 
6 juillet 1989, 641 (1989) du 30 aout 1989, 672 (1990) 
du 12 octobre 1990 et 673 (1990) du 24 octobre 1990, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general, en 
date des 21 janvier 198824, 15 octobre 199044 et 31 octo
bre 199025, 

Alarmee par la persistance des autorites israeliennes 
a expulser des Palestiniens du territoire palestinien oc
cupe, 

Rappe/ant la Convention de Geneve relative a la pro
tection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 aout 194927, en particulier l'article premier et le pre
mier alinea de l'article 49, qui sont libelles comme suit : 

« Article premier 

« Les Hautes Parties contractantes s'engagent a 
respecter et a faire respecter la presente Convention 
en toutes circonstances. 

« Article 49 

« Les transferts forces, en masse ou individuels, 
ainsi que les deportations de personnes prote~ees du 
territoire occupe dans le territoire de la Pu1ssance 
occupante ou dans celui de tout autre Etat, occupe 
ou non, sont interdits, quel qu'en soit le motif... », 

Reaffirmant que la Convention de Geneve s'applique 
au territoire palestinien occupe, y compris Jerusalem, 
et aux autres territoires arabes occupes par Israel de
puis 1967, 

1. Deplore vivement qu'Israel, Puissance occupante, 
continue de faire fi des resolutions et decisions du 
Conseil de securite et de ses propres resolutions sur la 
question; 

2. Exige que le Gouvernement d'Israel, Puissance 
occupante, rapporte les mesures illegales que ses auto
rites ant prises en expulsant des Palestiniens et qu'il en 
facilite le retour immediat; 

3. Demande qu'Israel, Puissance occupante, cesse 
immediatement d'expulser des Palestiniens et respecte 
scrupuleusement les dispositions de la Convention de 
Geneve relative a la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 aout 1949; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, aussi 
tot que possible, au plus tard au debut de sa quarante
sixieme session, un rapport sur l'application de la pre
sente resolution. 
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L 'Assemblee generale, 

Profondement preoccupee de cc que les ternt01res 
arabes occupes depuis 1967 demcurent sous !'occupa
tion militaire d'lsrael, 

Rappe/ant la resolution 497 (1981) du Conseil de se
curite, en date du 17 deccmbrc 1981, 

Rappe/ant egalement ses propres resolutions 36/226 B 
du 17 decembre 1981, ES-9/1 du 5 fevrier 1982, 37/88 E 
du 10 decembre 1982, 38/79 F du 15 decembre 1983, 
39/95 F du 14 decembre 1984, 40/161 F du 16 decembre 
1985, 41/63 F du 3 decembre 1986, 42/160 F du 8 de
cembre 1987, 43/21 du 3 novembre 1988, 43/58 F du 
6 decembre 1988, 44/2 du 6 octobre 1989 et 44/48 F du 
8 decembre 1989, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general du 15 
octobre 199045, 

Rappe/ant ses resolutions anterieures, en particulier 
les resolutions 3414 (XXX) du 5 decembre 1975, 31/61 
du 9 decembre 1976, 32/20 du 25 novembre 1977, 33/28 
et 33/29 du 7 decembre 1978, 34/70 du 6 decembre 1979 
et 35/122 E du 11 decembre 1980, dans lesquelles elle 
a notamment demande a Israel de mettre fin a son oc
cupation des territoires arabes et d'evacuer tous ces ter
ritoires, 

Reaffirmant une fois de plus l'illegalite de la decision 
qu'lsrael a prise, le 14 decembre 1981, d'imposer ses 
lois, sa juridiction et son administration au Golan arabe 
syrien et qui a abouti a l'annexion de fait de cc terri
toire, 

Reaffirmant que !'acquisition de territoire par la force 
est inadmissible aux termes de la Charte des Nations 
Unies et que tousles territoires ainsi occupes par Israel 
doivent etre restitues, 

Rappe/ant la Convention de Geneve relative a la pro
tection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 
aout 194927, 

Reaffirmant l'applicabilite de ladite Convention au 
Golan arabe syrien occupc, 

Ayant a /'esprit la resolution 237 (1967) du Conseil de 
securite, en date du 14 juin 1967, 

l. Condamne energiquement Israel, Puissance occu
pante, pour son refus de respecter ses propres resolu
tions et celles du Conseil de securite sur la question, en 
particulier la resolution 497 (1981) du Conseil, dans la
quelle ce dernier a notamment decide que la decision 
prise par Israel d'imposer ses lois, sa juridiction et son 
administration au Golan arabe syrien occupe etait nulle 
et non avenue et sans effet juridique sur le plan inter
national et exige qu'Israel, Puissance occupante, rap
porte sans delai sa decision; 

2. Condamne la persistance d'Israel a modifier le 
caractere physique, la composition demographique, la 
structure institutionnelle et le statut juridique du Golan 
arabe syrien occupe; 

3. Considere que toutes Jes mesures et decisions le
gislatives et administratives qui ant ete prises au seront 
prises par Israel, Puissance occupante, pour modifier le 
caractere et le statut juridique du Golan arabe syricn 
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sont nulles et non avenues, sont en violation flagrante 
du droit international et de la Convention de Geneve 
rdative a la protection des personnes civiles en temps 
de guerrc, du 12 aout 1949, et n'ont aucun effet juridi
que; 

4. Condamne energiquement Israel pour les tenta
tives qu'il fait pour imposer par la force aux citoyens 
syriens du Golan arabe syrien occupe la nationalite is
raelienne et des cartes d'identite israeliennes et lui de
mande de renoncer a ses mesures repressives contre la 
population du Golan arabe syrien; 

5. Deplore lcs violations par Israel de la Convention 
de Genevc; 

6. Demande une fois de plus aux Etats Membres de 
nc reconnaitre aucune des mesures et decisions legisla
tives et administratives susmentionnces; 

7. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur !'application 
de la presentc resolution. 

G 

L 'Assemblee generale, 
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Ayant a /'esprit la Convention de Geneve relative a la 
protection des pcrsonnes civiles en temps de guerre, du 
12 aout 194927, 

Profondement preoccupee de constater qu'lsrael, 
Puissance occupante, harcele sans cesse davantage les 
ctablissements d'enscignemenl dans le territoire pales
tinicn occupe, 

Rappe/ant les resolutions du Conseil de securite 605 
(1987) du 22 decembrc 1987, 672 (1990) du 12 octohre 
1990 et 673 (1990) du 24 octobre 1990, 

Rappe/ant egalement ses propres resolutions 38/79 G 
du 15 decembre 1983, 39/95 G du 14 decembre 1984, 
40/161 G du 16 decembre 1985, 41/63 G du 3 decembre 
1986, 42/160 G du 8 decembre 1987, 43/21 du 3 novem
bre 1988, 43/58 G du 6 decembre 1988, 44/2 du 6 octo
bre 1989 et 44/48 G du 8 decembre 1989, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general, en 
date des 21 janvier 198824, 15 octobre 199046 et 31 octo
hre 199025, 

Prenant acte egalement des decisions que le Conseil 
executif de l'Organisation des Nations Unies pour 
)'education, la science et la culture a adoptees au sujet 
de la situation de l'enseignement et de la culture dans 
le territoire palestinien occupe, 

1. Reaffirme que la Convention de Geneve relative 
a la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 1949, s'applique au territoire pales
tinien occupe, y compris Jerusalem, et aux autres terri
toires arabes occupes par Israel depuis 1967; 

2. Condamne les politiques et pratiques israe
liennes dirigees contre les eleves, etudiants et ensei
gnants palestiniens des ecolcs, universites et autres eta
blissements d'enseignement dans le territoire 
palestinien occupe, en particulier le tir a balles sur des 
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eleves et etudiants sans defense, qui fait de nombreuses 
victimes; 

3. Condamne egalement la campagne israelienne 
systematique de repression et de fermeture, durant de 
longues periodes, d'un grand nombre d'universites, 
d'ecoles et autres etablissements d'enseignement et de 
formation professionnelle dans le territoire palestinien 
occupe, qui limite et entrave les activites universitaires 
palestiniennes en soumettant le choix des cours, des 
manuels et des programmes d'enseignement, !'admis
sion des etudiants et la nomination des membres du 
corps enseignant au controle et a la supervision des 
autorites militaires d'occupation, en violation flagrante 
de la Convention de Geneve; 

4. Exige qu'lsrael, Puissance occupante, se con
forme aux dispositions de ladite Convention, rapporte 
toutes les mesures et decisions prises a l'encontre de 
tous les etablissements d'enseignement, assure la li
berte de ces etablissements et cesse immediatement 
d'entraver le ban fonctionnement des universites, 
ecoles et autres etablissements d'enseignement; 

5. Prie le Secretaire general de lui presenter aussi 
tot que possible, au plus tard au dcbut de sa quarante
sixieme session, un rapport sur !'application de la prc
sente resolution. 

65' seance pleniere 
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45/75. Etude d'ensemble de toute la question des ope
rations de maintien de la paix sous tous leurs 
aspects 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 1874 (S-IV) du 27 juin 
1963, 2006 (XIX) du 18 fevrier 1965, 2053 A (XX) du 
15 decembre 1965, 2249 (S-V) du 23 mai 1967, 2308 
(XXII) du 13 decembre 1967, 2451 (XXIII) du 19 de
cembre 1968, 2670 (XXV) du 8 decembre 1970, 2835 
(XXVI) du 17 decembre 1971, 2965 (XXVII) du 13 de
cembre 1972, 3091 (XXVIII) du 7 decembre 1973, 3239 
(XXIX) du 29 novembre 1974, 3457 (XXX) du 10 de
cembre 1975, 31/105 du 15 decembre 1976, 32/106 du 
15 decembre 1977, 33/114 du 18 decembre 1978, 34/53 
du 23 novembre 1979, 35/121 du 11 decembre 1980, 
36/37 du 18 novembre 1981, 37/93 du 10 decembre 
1982, 38/81 du 15 decembre 1983, 39/97 du 14 decembre 
1984, 40/163 du 16 decembre 1985, 41/67 du 3 decembre 
1986, 42/161 du 8 decembre 1987, 43/59 A du 6 decem
bre 1988 et 44/49 du 8 decembre 1989, 

Se felicitant des progres accomplis par le Comite spe
cial des operations de maintien de la paix au cours de 
sa session de 1990 et, en particulier, de l'accord inter
venu sur un certain nombre de conclusions et recom
mandations, 

Convaincue que les operations de maintien de la paix 
des Nations Unies constituent un moyen essentiel de 
rendre !'Organisation plus efficace dans le domaine du 
maintien de la paix et de la securite internationales, 

Considerant que les activites croissantes de )'Organi
sation dans le domaine du maintien de la paix exigent 

davantage de ressources humaines, financieres et matc
rielles pour !'Organisation, 

Consciente de la situation financicre extremement 
difficilc des forces de maintien de la paix des Nations 
Unies, comme de la lourde charge supportee par les 
Etats qui fournissent des troupes, en particulier les pays 
en developpement, 

Soulignant que l'atmosphere politique actuelle est de 
nature a aider le Comite special a encore progresser 
dans ses travaux, 

Considerant que des echanges de vues constructifs sur 
divers aspects pratiques des operations de maintien de 
la paix peuvent positivement contribuer au deroule
ment sans heurt et efficace de ces operations, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
l'activite de l'Organisation47, 

Ayant examine le rapport du Comitc special48, 

l. Prend acte du rapport du Comite special des ope
rations de maintien de la paix; 

2. Sait gre au Secretaire general d'avoir etabli, en 
application de sa resolution 44/49, un rapport sur Jes 
apports necessaires aux operations de maintien de la 
paix de l'Organisatinn des Nations Unies49, ainsi qu'un 
questionnaire; 

3. Invite les Etats Membres a remplir le question
naire dans les meilleurs delais pour aider le Secretaire 
general a etablir sans tarder un fichier, de caractere in
dicatif, des contributions en personnel, materiel, 
moyens et services techniques qu'ils pourraient even
tuellement faire; 

4. Attend avec interet les autres etudcs et documents 
que le Secretaire general doit etablir conformement a 
sa resolution 44/49; 

5. Souligne ii nouveau qu'il faut assurer aux opera
tions de maintien de la paix des Nations Unies une base 
financiere sure et judicieuse; 

6. Engage a nouveau tous les Etats Membres a ac
quitter leurs quotes-parts integralement et ponctuelle
ment et encourage a nouveau ceux qui en ont les 
moyens a apporter des contributions volontaires qui 
aient l'agrement du Secretaire general; 

i. Souligne qu'il importe de rembourser aux pays 
qui fournissent des contingents les sommes qui leur 
sont dues; 

8. Decide de faire examiner par les organes compe
tents, a titre prioritaire, lcs moyens pratiques de bien 
assurer le financement des phases de demarrage de!> 
operations de maintien de la paix; 

9. Encourage le Secretaire general a continuer 
d'etudier tous les aspects des operations de maintien 
de la paix pour assurer que celles-ci sont menees effi
cacement et aux moindres frais; 

10. Sait gre au Secrctaire general d'avoir etabli un 
modele d'accord entre !'Organisation des Nations 
Unies et les Etats Memhres qui fournissent des contin-

47 Documents officiels de l'Assemblee generate, quarante-cinquieme 
session, Supplement n° 1 ( N45!1). 
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